
ANNEXE 3.5
Secteurs affectés par le bruit des infrastructures 
terrestres (routières et ferroviaires)



PLUi arrêté par délibération du conseil communautaire du xxx 



 

Communes concernées par l’Annexe : 
AMAGNEY 

AUDEUX 
AVANNE AVENEY 
BESANCON 
BEURE 
BONNAY 
BRAILLANS 
BUSY 
CHALEZE 
CHALEZEULE 

CHAMPAGNEY 
CHAMPOUX 
CHAMPVANS LES MOULINS 
CHATILLON LE DUC 
CHAUCENNE 
CHEMAUDIN ET VAUX 
CHEVROZ 
CUSSEY SUR L'OGNON 
DANNEMARIE SUR CRETE 

DELUZ 
DEVECEY 
ECOLE VALENTIN 
FONTAIN 
FRANOIS 
GENEUILLE 
GENNES 
GRANDFONTAINE 
LA CHEVILLOTTE 

LA VEZE 
LARNOD 
LE GRATTERIS 
LES AUXONS 
 
 

MAMIROLLE 

MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
MAZEROLLES LE SALIN 
MEREY VIEILLEY 
MISEREY SALINES 
MONTFAUCON 
MONTFERRAND LE CHATEAU 
MORRE 
NANCRAY 
NOIRONTE 

NOVILLARS 
PELOUSEY 
PIREY 
POUILLEY FRANCAIS 
POUILLEY LES VIGNES 
RANCENAY 
ROCHE LEZ BEAUPRE 
SAINT VIT 
SAONE 

SERRE LES SAPINS 
THISE 
THORAISE 
VAIRE 
VELESMES ESSARTS 
VIEILLEY 
VORGES LES PINS 

 
























	Pdg 3_Tableau communes concernées
	242500361_ANNEXE_BRUIT_INF14_20251211
	Pdg 1_Titre
	242500361_ANNEXE_BRUIT_INF14_20251211
	arrêté classement bruit voie routiere 270721
	arrêté classement bruit ligne ferrovaire 270721




